Léon XIV souligne l'importance du sport pour l'homme et le monde dans lequel il vit


« Le sport peut véritablement devenir une école de vie, où l’on apprend que l’abondance ne découle pas de la victoire à tout prix, mais du partage, du respect et de la joie de cheminer ensemble » – affirme le Saint-Père dans la lettre publiée aujourd’hui intitulée « Une vie en abondance, sur la valeur du sport ». Sa publication coïncide avec le début des XXVe Jeux Olympiques d’hiver, à Milan et à Cortina d’Ampezzo,

Le pape souligne que le sport n'est pas uniquement l'apanage des professionnels, mais une activité universelle accessible à tous, qui favorise la santé du corps et de l'esprit et exprime notre humanité commune.

Sport et paix

En se référant à la tradition olympique et à la trêve olympique, Léon XIV présente le sport comme un instrument de paix, de dialogue et de fraternité entre les peuples. Il rappelle que la guerre est toujours un échec pour l’humanité, tandis que le sport – pratiqué dans l’esprit sportif – favorise l’unité et le bien commun. Il appelle tous les peuples à « redécouvrir et à respecter cet instrument d’espoir qu’est la trêve olympique – symbole et prophétie d’un monde réconcilié ».

La valeur éducative du sport

Le Saint-Père rappelle la vision du sport à la lumière de la Bible et de la tradition de l’Église, en tant que facteur contribuant au développement intégral de la personne – corps, âme et esprit. Il souligne que le sport peut être une école de vertus : la modération, la persévérance, l’autodiscipline et la joie. Il insiste sur le fait que l’Église reconnaît depuis des siècles le rôle éducatif du sport, en particulier dans le travail avec les jeunes. C’est pourquoi le sport est aujourd’hui un « aréopage contemporain », un lieu de rencontre entre croyants et non-croyants et une occasion de proclamer les valeurs évangéliques. Le pape souligne que le sport favorise l’expérience du « flow », la joie de l’action et le dépassement de ses propres limites. Il met en avant la valeur particulière des sports d’équipe, qui enseignent la coopération, le pardon, la gestion de l’échec et la construction de relations.

L'accès universel au sport

Léon XIV plaide pour que le sport soit accessible à tous, indépendamment de la situation économique, du sexe ou du niveau de forme physique. Il cite en exemple des initiatives telles que les équipes de réfugiés, les Jeux paralympiques ou les projets destinés aux personnes sans domicile fixe.

Les menaces qui pèsent sur le sport

Le Saint-Père ne cache pas les dangers qui menacent le sport. Il cite notamment la commercialisation, lorsque le profit devient la principale, voire la seule motivation, favorisant ainsi le culte du succès et de l'argent. « La dictature de la performance peut conduire à l’usage de substances dopantes et à d’autres formes de tricherie, et peut également amener les athlètes pratiquant des sports d’équipe à se concentrer davantage sur leurs propres avantages financiers que sur la loyauté envers leur discipline. Lorsque les incitations financières deviennent le seul critère, il peut arriver que des personnes et des équipes subordonnent leurs résultats à la corruption et aux pressions de l’industrie des jeux d’argent. « Ces différentes formes de fraude non seulement corrompent les activités sportives elles-mêmes, mais contribuent également à décevoir le grand public et à remettre en cause la contribution positive du sport à la société dans son ensemble », met en garde le pape. Il souligne également les risques d’instrumentalisation politique des compétitions sportives internationales. « Les grands événements sportifs devraient être des lieux de rencontre et d’admiration mutuelle, et non une scène d’affirmation d’intérêts politiques ou idéologiques », affirme Léon XIV. Le Saint-Père ajoute que « les défis contemporains s’intensifient encore davantage sous l’influence du transhumanisme et de l’intelligence artificielle sur le monde du sport. Les technologies utilisées pour améliorer les performances menacent de séparer artificiellement le corps et l’esprit, transformant l’athlète en un produit optimisé et contrôlé, renforcé au-delà des limites naturelles. « Lorsque la technologie n’est plus au service de la personne, mais tente de la redéfinir, le sport perd sa dimension humaine et symbolique, devenant un laboratoire d’expériences désincarnées », met en garde le pape.

Une véritable compétition

Léon XIV souligne que la compétition est une quête commune de l'excellence, et non une manifestation d'hostilité. Une compétition loyale repose sur des règles, le respect et l'acceptation des limites. Le sport enseigne qu’il est possible de gagner sans humilier les autres et de perdre sans perdre sa dignité. Faisant référence aux cérémonies d’ouverture et de clôture des Jeux Olympiques, il déclare : « De telles expériences peuvent nous inspirer et nous rappeler que nous sommes appelés à former une seule famille humaine. Les valeurs promues par le sport – telles que la loyauté, le partage, l’ouverture, le dialogue et la confiance envers les autres – sont communes à chaque personne, indépendamment de son origine ethnique, de sa culture et de ses convictions religieuses ».

Le sport comme relation et discernement

Le Saint-Père souligne que le sport est une expérience relationnelle et qu’il doit rester un « jeu », et non un absolu se substituant à la religion. Il insiste sur la nécessité d’une prise en charge intégrale de la personne et d’un discernement approprié du rôle du sport dans la vie. Il encourage à lui redonner sa dimension incarnée, éducative et relationnelle, afin qu’il reste une école d’humanité, et non un simple outil de consommation.

Aumônerie sportive

Le Pape affirme que l’Église est appelée à être activement présente dans le monde du sport à travers des structures appropriées au sein des Conférences épiscopales et des diocèses, par l’accompagnement des sportifs et par une réflexion éthique. « L’Église est appelée à être présente là où le sport est vécu comme une profession, comme une compétition de haut niveau, comme une occasion de réussite ou de visibilité médiatique, tout en ayant particulièrement à cœur le sport de base, souvent pauvre en moyens mais riche en relations », souligne Léon XIV. Il met en avant le rôle du sport dans l’intégration sociale. Il évoque l’ascèse et la modération pratiquées par les sportifs, le travail sur soi, le respect du rythme du corps et de l’esprit, qui peuvent « illuminer toute la vie sociale ». Il souligne que la vie spirituelle offre aux sportifs une vision qui va au-delà du résultat et de la performance. « Elle donne un sens à l’exercice physique en tant que pratique formatrice de l’intérieur. Elle aide à donner un sens à l’effort, à vivre l’échec sans désespoir et le succès sans arrogance, transformant l’entraînement en une discipline de l’humanité. »

Le Saint-Père conclut en soulignant qu’« il ne s’agit pas d’accumuler des succès ou des exploits, mais de la plénitude de vie qui intègre le corps, les relations et l’intériorité de l’homme. D’un point de vue culturel, la vie en abondance invite à libérer le sport des logiques réductrices qui le transforment en simple spectacle ou en objet de consommation. Sur le plan pastoral, elle incite l’Église à être une présence capable d’accompagner, de discerner et de susciter l’espoir. Ainsi, le sport peut véritablement devenir une école de vie, où l’on apprend que l’abondance ne découle pas de la victoire à tout prix, mais du partage, du respect et de la joie de cheminer ensemble ».
